
CONTEXTE
Toutes pathologies de neurochirurgie (Rachis dégénératif, traumatique non 
neurologique, pathologies tumorales rachidiennes et crâniennes, pathologies 
vasculaires et malformatives, hydrocéphalie chronique, pathologies hypophysaires), 
hors urgences vitales et fonctionnelles graves.

OBJECTIFS
Pouvoir donner un avis sur le diagnostic, la poursuite du bilan et le traitement à réaliser 
à des praticiens ne pouvant accéder à un avis spécialisé.
Tracer, sécuriser et valoriser cet avis spécialisé.

CONCERNE
Médecins de ville et des établissements hospitaliers de Franche-Comté.

PIÈCES JOINTES
Joindre impérativement :
• l’imagerie : photos de radios, code d’accès DIMEO ou CIMRAD pour  scanner ou IRM 

ou le nom de l’établissement public > les comptes-rendus ne sont pas suffisants,
• comptes-rendus radiologiques,
• photos des cicatrices, s’il y en a.

Un accès à l’imagerie doit impérativement être fourni dans le dossier.
Aucun dossier ne sera expertisé sur la base unique d’un compte-rendu.

QUAND
Du lundi au vendredi, hors week-ends et jours fériés.

DÉLAI DE RÉPONSE
72h.

Projet médical télé-expertise 
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